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Internal Information 

Maart  2025 -  Adaptat ions les  plus importantes du Règlement  généra l  des 

opérat ions bancaires de Cre lan .  

 

Une nouvel le vers ion du Règlement  général  des opérat ions bancaires de Crelan 

entre en v igueur le  5 mai  2025.  

 

Voic i  un aperçu des adaptat ions les  plus importantes .  

 

1 .  DISPOSIT IONS GÉNÉRALES  

 

1 .1.2 .  ENTRÉE EN VIGUEUR 

Outre la  nouvel le date d'entrée en v igueur du 5 mai  2025,  le  passage de la  

vers ion précédente qui  fa isa it  référence aux personnes qui  éta ient  c l ientes 

d'AXA Bank Belg ium avant  la  fus ion avec Crelan a été supprimé.  

 

1 .2.10.  PROCURATIONS 

Cet  art ic le prévoit  qu'un mandataire peut ,  en fonct ion du type de procurat ion 

qui  lu i  a  été donné,  effectuer  toutes les  act ions que le mandant  peut  ef fectuer ,  

y  compris  demander toutes les  informat ions et  même mettre f in au serv ice  

auquel  son mandat  se rapporte ,  mais  qu'en cas  de doute ,  la  banque peut  

toujours demander l 'accord exprès du mandant .  

Les comptes au nom de plusieurs t i tula ires sont  soumis à  un rég ime spéci f ique 

pour les  procurat ions entre eux,  auquel  r ien ne change (art ic le 1.2.4. ) .  

 

1 .2.5 .  RESPONSABILITÉ  

Les dispos it ions légales  relat ives à  la  responsabi l i té extracontractuel le ne 

s 'appl iquent  pas dans la  relat ion contractuel le  entre la  Banque et  le  c l ient .  

 

Le rég ime de responsabi l i té en cas de transact ions de paiement  non -autor isées 

qui  résultent  de l ’ut i l isat ion d'un instrument  de paiement  perdu ou volé  ou de 

l ’ut i l i sat ion abus ive  d’un instrument  de paiement  (prévu à l 'art ic le VI I .44 du 

Code de droit  économique )  ne s ’appl ique pas au  c l ient -payeur qui  n 'est  pas un 

consommateur ,  sauf disposit ions contraires dans des règlements par t icul iers .  

 

1 .9.12.  CONTRATS CONCLUS À DISTANCE OU HORS ÉTABLISSEMENT  

Le c l ient  peut  acquér ir  certa ins serv ices ou produits  f inanc iers  à  distance ,  par  

exemple v ia  MyCrelan ou Cre lan Mobi le ,  ou hors établ issement ,  par  exemple 

hors en dehors de l ’agence.  

 

2 .  LES COMPTES 

 

2 .4.4 .  COMPTES À TERME -  REMBOURSEMENT 

Une demande de remboursement  avant  la  date d ’échéance  des fonds d 'un 

compte à terme n'est  possib le que moyennant  l 'acceptat ion expresse par  la  

banque.  Le montant  remboursé peut  être infér ieur  au capita l  in i t ia lement  

invest i  dû à un calcul  d ’actual isat ion qui  peut  intégrer  une péna l i té .  


